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L’intelligence �conomique, dont la vocation 
premi�re est de promouvoir l’innovation, le 
soutien � la comp�titivit� et le d�veloppement 
p�renne de l’entreprise, prend tout son sens 
dans les missions d’accompagnement des 
professionnels de l’expertise comptable.

Les experts-comptables se sont investis dans 
cette d�marche, en enrichissant leur offre de conseils dans le domaine de l’intelligence 
�conomique. En t�moigne, par exemple, la convention de partenariat entre le Conseil 
sup�rieur de l’Ordre des experts-comptables et le minist�re de l’Economie, des 
Finances et de l'Industrie sign�e en octobre 2009 qui vise � sensibiliser les PME � la 
d�marche d'intelligence �conomique, � mesurer leurs forces et faiblesses et � les 
accompagner dans leur d�veloppement. Un rapport d’�tape pr�sentant les premiers 
r�sultats d’une d�marche exp�rimentale aupr�s de 10 r�gions, a �t� �tabli par la 
profession en d�cembre 2010, en collaboration avec le coordonnateur minist�riel � 
l’intelligence �conomique, Cyril Bouyeure, puis Fr�d�ric Lacave son successeur.

Les experts-comptables, pr�sents aupr�s de 2 millions d’entreprises, ont l’�coute et la 
confiance des chefs d’entreprise dont ils sont les interlocuteurs privil�gi�s. Ils sont 
donc capteurs d’informations qu’ils doivent enrichir, prot�ger en raison du secret des 
affaires et mettre � profit au service du d�veloppement p�renne des entreprises.

La profession s’est organis�e d�s 1999 en cr�ant le portail � jedeclare.com � pour 
consolider ces informations, portail qui en 2011 capte et v�hicule plus de 64 % des flux 
d�mat�rialis�s des liasses fiscales.

Les experts-comptables disposent d’un mat�riau inestimable du fait qu’ils �tablissent 
bilans, comptes de r�sultat, liasses fiscales, bulletins de paie et d�clarations sociales et 
fiscales, un mat�riau qui doit leur permettre de structurer une veille par secteur 
d’activit�.

Cette conjonction de comp�tences et d’outils ouvre d’immenses champs d’investigation 
et permet � l’expert-comptable d’alerter les entreprises aussi souvent que n�cessaire 
sur les risques et opportunit�s les concernant. 

C’est ce qu’a concr�tis� notre profession, sous forme d’alertes professionnelles, bien 
en amont des alertes l�gales, dispositif qui sera pr�sent� lors de notre congr�s de 
Marseille les 13, 14 et 15 octobre, dont le th�me est TPE et dynamique de croissance.

D�s lors qu’une alerte est d�clench�e (par exemple en mati�re de chiffre d’affaires 
export ou d’insuffisance d’autonomie financi�re), l’expert-comptable pr�sente � 
l’entreprise les diff�rentes actions possibles (incluant les dispositifs publics avec l’offre 
de service propos�e par les charg�s de mission r�gionaux � l’IE pla��s dans les 
DIRECCTE). Le chef d’entreprise sollicite l’expert-comptable pour la mise en œuvre du 
plan d’actions.

Au travers de l'intelligence �conomique et financi�re c'est la profession d’expert-
comptable qui s’engage vers la modernisation, la s�curit� et la comp�titivit� des 
entreprises.

Agn�s Bricard,
Pr�sidente du Conseil Sup�rieur de l’Ordre des Experts-Comptables
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Le Poitou-Charentes est une r�gion pilote en mati�re d’intelligence �conomique territoriale depuis de 
nombreuses ann�es. Comment est organis� le dispositif mis en place par la Pr�fecture de R�gion et quels en 
sont les acteurs ? 

L’action de l’Etat en mati�re de politique publique d’intelligence �conomique s’appuie sur un plan triennal adopt� 
pour les ann�es 2008-2010, puis actualis� au troisi�me trimestre 2009, de fa�on � couvrir la p�riode 2010-2012. Ce 
plan expose le programme d’actions men�es par les diff�rents services de l’Etat selon les volets s�curit� 
�conomique et soutien aux entreprises, les actions de vulgarisation et de diffusion de la � culture-IE �, les actions 
de formation et celles initi�es par la Chambre de Commerce et d’Industrie de R�gion (CCIR).

Le dispositif institutionnel mis en place s’organise autour de trois structures :

- le comit� strat�gique d’intelligence �conomique que je pr�side et qui dresse le bilan des actions r�alis�es 
durant l’ann�e en cours et d�finit les objectifs pour l’ann�e � venir ;

- les comit�s de s�curit� et d’intelligence �conomique, pr�sid�s par le Secr�taire G�n�ral pour les Affaires 
R�gionales (SGAR), qui associent la Direction R�gionale du Renseignement Int�rieur (DRRI), la Gendarmerie, la 
s�curit� militaire, les Douanes et le Charg� de mission R�gional � l’Intelligence Economique (CRIE). Ces comit�s 
fonctionnent en � cercle de confiance � et visent � mutualiser les informations par un �change de donn�es 
confidentielles sur les entreprises � sensibles � de la r�gion. Ils sont indispensables pour renforcer la coordination 
de l’action des services r�galiens et sont l’occasion de pr�parer un programme de visites s�lectives, communes et 
adapt�es.

- les comit�s techniques d’intelligence �conomique qui rassemblent sous la pr�sidence du SGAR, outre les 
services pr�c�demment cit�s, les pr�fectures de d�partement, la Direction R�gionale des Finances Publiques 
(DRFIP), la Banque de France, le P�le 3E de la DIRECCTE, la D�l�gation R�gionale � la Recherche et � la 
Technologie (DRRT), OSEO, l’INPI, la CCIR, le MEDEF, l’agence de d�veloppement � Ouest Atlantique � et 
l’Universit� de Poitiers repr�sent�e par l’ICOMTEC. Ces comit�s sont anim�s par un souci de partage �largi de 
l’information et par la mutualisation des bonnes pratiques. Les actions r�alis�es y sont expos�es et comment�es et 
les actions de formation planifi�es.

Les actions mises en œuvre sont le fruit de divers partenariats, pouvez-vous nous donner des exemples de 
r�alisations concr�tes ? 

Le partenariat existe d’abord entre les services r�galiens qui travaillent de concert pour actualiser la liste des 
entreprises strat�giques de la r�gion ; il se traduit aussi par des sensibilisations effectu�es en commun, par 
exemple en associant la DRRI et le CRIE.

� titre d’exemple, je citerai :

- la r�alisation d’un portail internet r�gional consacr� � l’intelligence �conomique : www.ie-poitou-
charentes.fr. La volont�, en 2007, des partenaires de ce projet (services de la Pr�fecture de R�gion, DRFIP, CCIR 
et ICOMTEC) �tait de disposer d’un outil p�dagogique et pratique � destination des entreprises, plus 
particuli�rement des PME qui constituent l’essentiel du tissu �conomique local.

- le colloque � l’Intelligence Economique : un atout pour exporter � organis� par le CRIE en novembre 2008 au 
Futuroscope. L’objectif de ce temps de rencontre avec les entreprises, en lien avec les services de l’ex-DRCE, la 
DRIRE, les Douanes et la CCIR, �tait d’actionner un levier de croissance essentiel pour l’�conomie de la r�gion 
comme au niveau national : l’exportation. Pour cela, il fallait sensibiliser les entreprises au besoin de se prot�ger 
et � la n�cessit� de conna�tre les acteurs du commerce ext�rieur qui pouvaient les aider � capter des march�s � 
l’international.

- le lancement d’actions cibl�es par fili�re, avec une premi�re action de sensibilisation � l’IE de la fili�re Bois, 
tr�s importante �conomiquement en Poitou-Charentes, initi�e par la DRCE et le CRIE en 2009, en relation avec 
l’association Futurobois qui regroupe plus de deux cents entrepreneurs. Cette action s’est poursuivie dans le cadre 
d’une action collective men�e par l’ex-DRIRE.

Les nouvelles orientations de la Politique Publique d’Intelligence Economique ax�es sur la veille strat�gique, 
le soutien � la comp�titivit� des entreprises et des �tablissements de recherche, la s�curit� �conomique
vont permettre de mettre en œuvre de nouvelles actions prioritaires. Pouvez-vous nous dire comment vous 
percevez ces priorit�s ?

L’Intelligence Economique doit �tre r�solument au service du d�veloppement �conomique de notre territoire. Les 
perspectives offertes par la mise en œuvre d’un plan r�gional de veille strat�gique pour la fin de l’ann�e 2011 qui 
portera sur les principales fili�res �conomiques de notre r�gion, mettent en �vidence la priorit� accord�e par 
l’Etat au renforcement de l’attractivit� industrielle de nos territoires, au service de l’emploi de nos concitoyens.

Dans cette perspective, l’engagement des services de l’Etat sera fort et continu. Nous devons aider les entreprises 
� savoir capitaliser l’information strat�gique utile � leur d�veloppement, y compris � l’international. Cette offre 
de service doit se faire au profit des entreprises qui ont la volont� d’innover, quelle que soit leur taille.

J’entends ainsi ne pas d�connecter les actions d’intelligence �conomique de la Strat�gie R�gionale de l’Innovation 
�labor�e sous l’impulsion de la Commission Europ�enne.

Enfin, la politique qui sera initi�e en mati�re d’intelligence �conomique devra �tre corr�l�e aux actions de l’Etat 
visant � structurer les fili�res industrielles en r�gion (� grappes d’entreprises �) et � accompagner les PME de 
croissance et les entreprises de taille interm�diaire (ETI) dans le cadre du plan d’actions souhait� par la Ministre 
de l’Economie, des Finances et de l’Industrie.
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 L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE A LA 
DIRECCTE POITOU-CHARENTES

ENTRETIEN AVEC
ELISABETH
FRANCO-MILLET

CHEF DU POLE 3E DE LA 
DIRECCTE

ASSURANT LA SUPPLEANCE  DU 
DIRECTEUR DE LA DIRECCTE

Pouvez-vous nous pr�senter la DIRECCTE Poitou-Charentes et plus particuli�rement le P�le 3E ?

La DIRECCTE Poitou-Charentes regroupe un effectif de 316 agents, 104 au si�ge de la Direction R�gionale, 
auxquels il convient d’ajouter 212 personnes pr�sentes dans les Unit�s Territoriales des quatre d�partements 
de la r�gion : Charente, Charente-Maritime, Deux-S�vres et Vienne.
Le P�le 3 E , Entreprises-Economie-Emploi  se compose de six services : le service r�gional de contr�le de la 
formation professionnelle, le service d�veloppement �conomique, innovation, entreprises, le service veille 
prospective �conomique et international, le service mutations �conomiques et accompagnement des 
restructurations, le service acc�s et retour � l’emploi et enfin le FSE.

Comment concevez-vous le r�le que peut jouer le CRIE au sein du P�le 3 E ?
Le CRIE  a un double positionnement au sein de la DIRECCTE : il est directement plac� aupr�s du Directeur de 
la DIRECCTE pour tout ce qui rel�ve de ses fonctions r�galiennes, il est aussi partie int�grante du P�le 3 E  et 
plus particuli�rement dans le service � veille prospective �conomique et international � au titre de ses 
missions partenariales. Le r�le du CRIE consiste � exercer des missions transverses aux missions �conomiques 
du P�le 3 E. Tous les services sont int�ress�s par la fonction de veille �conomique assign�e au CRIE.

Il est, en outre, associ� � la d�marche d’accompagnement des Etablissements de Taille Interm�diaire (ETI) et 
des � p�pites �. A ce titre il a �t� d�sign� comme � r�f�rent � les entreprises de tonnellerie pr�sentes en 
Charente dans le cogna�ais, entreprises hautement innovantes et tr�s pr�sentes � l’export.

Quelle est votre perception de la � nouvelle politique publique d’Intelligence Economique � ?
Lors de la visite du D�l�gu� Interminist�riel � l’Intelligence Economique en mars � Poitiers, accompagn� du 
Coordonnateur Minist�riel � l’Intelligence Economique de Bercy, il m’est apparu  clairement au cours des 
�changes fructueux que nous avons eus que la nouvelle politique publique d’intelligence �conomique a 
davantage le souci de r�pondre aux v�ritables besoins des entreprises.
Les orientations prioritaires accord�es � la � veille strat�gique � et au soutien � la comp�titivit� des 
entreprises sont des objectifs essentiels que se sont appropri�s les responsables �conomiques de la DIRECCTE 
Poitou-Charentes.

La lettre de mission adress�e aux CRIE, en date du 16 f�vrier 2011, ouvre un champ d’intervention tr�s 
vaste dans le domaine �conomique, souhaitez-vous y apporter un commentaire ou un �clairage 
sp�cifique � la r�gion Poitou-Charentes ?

Parmi les nombreuses missions confi�es au CRIE, la principale novation r�side, selon moi, dans la pr�paration 
et l’�laboration d’un plan de veille strat�gique qui devra, sur proposition du DIRECCTE, �tre valid� par le 
Pr�fet de R�gion avant la fin de l’ann�e 2011. Il est important que ce plan soit �tabli en concertation avec 
tous les acteurs �conomiques de notre direction. Il devra prendre en compte les sp�cificit�s de l’�conomie 
picto-charentaise et privil�gier les fili�res locales telles que l’industrie agroalimentaire, les sous-traitances 
dans les domaines de la construction automobile et de l’a�ronautique, le nautisme. Avant le d�ploiement de 
l’outil � e-veil � pr�vu pour 2012, ce plan permettra de constituer un document de travail sur lequel 
s’articulera la veille �conomique dont le CRIE sera la � vigie �. 

 LE CHARGE DE MISSION REGIONAL IE

ENTRETIEN AVEC
MARC
LAPIERRE

CRIE
POITOU-CHARENTES

Au sein du r�seau des Charg�s de mission r�gionaux � l’Intelligence Economique, vous �tes per�u comme 
un � ancien �. Comment appr�hendez-vous l’�volution des missions des CRIE?

J’ai int�gr� le r�seau des Charg�s de Mission D�fense Economique fin 2003 en �tant plac� aupr�s du Tr�sorier 
Payeur G�n�ral de R�gion. Nos missions �taient alors ax�es sur la S�curit� Economique et la gestion de crise. 
Avec la cr�ation en 2006 du Service de Coordination � l’IE des Minist�res �conomiques et financiers et notre 
rattachement � ce service en tant que CRIE, nos missions se sont renforc�es et se sont orient�es vers la 
diffusion de � la culture d’Intelligence Economique � aupr�s des entreprises.
La lettre de mission du 16 f�vrier 2011 que nous a adress� M. Fr�d�ric LACAVE traduit � l’�chelon r�gional les 
priorit�s de la nouvelle Politique Publique d’Intelligence Economique. J’y vois une coh�rence avec le 
positionnement des CRIE dans les DIRECCTE, et il me para�t �vident qu’aujourd’hui plus qu’hier les priorit�s 
ont �t� d�finies sur la base des besoins exprim�s par les entreprises.
La connaissance que j’ai acquise du tissu �conomique r�gional m’est utile pour optimiser au mieux les deux 
axes prioritaires de la PPIE : la veille strat�gique et le soutien � la comp�titivit� des entreprises et des 
�tablissements de recherche. J’ajoute que mes missions se trouvent confort�es par la proximit� 
op�rationnelle avec les services du P�le 3 E en charge de la sph�re �conomique, � mutations �conomiques � 
et � d�veloppement �conomique �. Le CRIE n’est plus un �lectron libre marginalis� de par l’originalit� de ses 
missions, mais bien au contraire il est d�sormais devenu un maillon fort, pivot d’une œuvre collective, celle 
de l’efficacit� des services �conomiques de l’Etat en R�gion.

Quelles sont les sp�cificit�s de votre action en Poitou-Charentes ? 

Le tissu �conomique du Poitou-Charentes se caract�rise par une grande proportion de PME et de PMI voire de 
TPE. Parmi ces Tr�s Petites Entreprises beaucoup d’entre elles, dynamiques, innovantes et en capacit� 
d’exporter, r�clament une attention renforc�e. Le r�le du CRIE est de les informer au mieux sur les 
dispositifs �tatiques existants afin d’accompagner leur d�veloppement et de soutenir notre comp�titivit�.

…/…
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 LE CHARGE DE MISSION REGIONAL IE

…/… Les missions du CRIE s’inscrivent dans un partenariat avec les autres composantes �conomiques du P�le 3 E. Il 
en va ainsi des actions engag�es au titre de l’accompagnement des Etablissements de Taille Interm�diaire et 
des � p�pites �. Ce partenariat transcende les fronti�res administratives traditionnelles et s’�tend � tous les 
acteurs �conomiques, publics ou priv�s, aux agences de d�veloppement, aux experts comptables, aux clubs 
d’entrepreneurs et de jeunes dirigeants tr�s actifs dans cette r�gion. Enfin, il convient de souligner le r�le 
�minent jou� par le Secr�tariat G�n�ral aux Affaires R�gionales de la Pr�fecture de R�gion dans l’animation 
des divers comit�s d’intelligence �conomique territoriale afin de mieux coordonner les actions des diff�rents 
� acteurs � de l’IE et de mutualiser les bonnes pratiques acquises en ce domaine.

 LE MASTER IECS DE L’UNIVERSITE DE POITIERS
UNE FORMATION INNOVANTE DANS UNE REGION PILOTE

ENTRETIEN AVEC
NICOLAS
MOINET

PROFESSEUR DES
UNIVERSITES
A L’IAE DE
POITIERS,
RESPONSABLE DU
MASTER IECS
http://icomtec.univ-poitiers.fr

Depuis quinze ans, le Master Intelligence Economique & Communication Strat�gique (IECS) forme chaque 
ann�e de jeunes professionnels qui viennent de tous les horizons g�ographiques et disciplinaires. Fort 
d’une �quipe de praticiens et d’universitaires reconnus ainsi que d’un r�seau d’anciens actif, cette 
formation innovante joue un r�le cl� dans le d�veloppement de l’intelligence �conomique � � la 
fran�aise �.

En 1994, le rapport fondateur de l’intelligence �conomique en France indique dans ses pr�conisations : � Des 
formations sp�cialis�es et dipl�mantes � l'intelligence �conomique devront �tre cr��es en compl�ment des 
formations conduisant aux fonctions usuelles de l'entreprise (…) L’universit� de Poitiers met actuellement en 
place, avec des partenaires priv�s et institutionnels, un p�le de recherche-d�veloppement et de formation 
en intelligence �conomique et strat�gique, au niveau universitaire de second et troisi�me cycles, ainsi qu'� 
destination des salari�s des entreprises et des personnels des institutions publiques. � L’aventure commence 
donc au sein de l’Universit� de Poitiers gr�ce � l’impulsion des universitaires Pierre Fayard et Guy Mass�. La 
dynamique s’ancre localement et en 1996 est lanc� le premier DESS fran�ais sur l’intelligence �conomique : 
un OVNI intellectuel que nombre d’experts regardent alors avec �tonnement et parfois un peu de d�dain... 
Que de chemin parcouru ! Le Pr�sident du Conseil G�n�ral, Ren� Monory, cr�ateur du Futuroscope, ancien 
ministre de l’Economie puis de l’Education Nationale devenu Pr�sident du S�nat, appuiera la d�marche 
aupr�s d’un Minist�re qui ne sait pas dans quelle case ranger ce troisi�me cycle innovant : un peu 
d’�conomie, de la gestion, du droit, de la g�opolitique et surtout de l’information et de la communication. A 
formation innovante, il fallait une institution innovante : ce sera l’Institut de la COMmunication et des 
nouvelles TEChnologies (ICOMTEC) bas� sur la technopole du Futuroscope et dirig� par Jacques Debord, alors 
vice-Pr�sident de l’Universit� de Poitiers. Reconnu, le DESS se transforme en 2004 en Master Intelligence 
Economique et Communication Strat�gique. Ce positionnement original permet d’offrir une double 
comp�tence aux futurs professionnels ainsi form�s. Des enseignements originaux sont propos�s suivant trois 
axes :

 Compr�hension des enjeux de l’intelligence �conomique : Analyse compar�e des cultures de la strat�
gie, Culture et histoire de l’intelligence �conomique, NTIC et nouvelle donne du jeu �conomique, In
telligence �conomique et innovation, S�curit� �conomique, Intelligence �conomique et
d�veloppement des territoires…

 M�thodes et outils de ma�trise de l’information strat�gique : M�thodologie de l’intelligence �conomi
que, investigation et m�dias, Intelligence �conomique et strat�gie des entreprises, Veille et
prospective, Logiciels de veille, Management de la connaissance…

 Strat�gies et m�thodes d’influence : Management des r�seaux d’acteurs, influence et lobbying, strat�
gies de contre‐information, n�gociation.

Avec le passage en Master, la formation dure d�sormais deux ans, ce qui facilite le d�veloppement de projets 
professionnels en lien avec des entreprises et institutions de la r�gion. En 2005, le Minist�re de l’Int�rieur 
lance la politique d’Intelligence Economique Territoriale. La Pr�fecture de la R�gion Poitou-Charentes est 
alors la premi�re � mettre en œuvre le dispositif sous l’impulsion de son Secr�taire G�n�ral pour les Affaires 
R�gionales. Le Master IECS y participe activement et prend notamment en charge la r�alisation du portail 
r�gional www.ie-poitou-charentes.fr. Chaque ann�e, les �tudiants r�alisent un �v�nement d’une journ�e � la 
Pr�sidence de l’Universit� de Poitiers qui dynamise l’action r�gionale et permet aux acteurs de se retrouver, 
d’�changer et de produire de la connaissance. 

Fort de cette dynamique � la fois locale et nationale et de ses bons r�sultats d’insertion professionnelle, le 
Master IECS est s�lectionn� en juin 2007 par Le Nouvel Observateur dans � les P�pites de la Fac �. En 2008, 
les �tudiants du Master d�crochent les deux premi�res places du Concours G�n�ral de l’Intelligence 
Economique (COGENIE). En 2009, ils conservent leur premi�re place et remportent le Troph�e Sun Tzu, un 
concours entre formations sur l’art de contrer une rumeur.  En 2010, le Master IECS entre dans le classement 
SMBG des meilleurs Masters derri�re trois grandes �coles et la Sorbonne. Une pr�sence confirm�e en 2011… 
ann�e qui voit l’AERES (Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Sup�rieur) conf�rer un 
� A � � cette formation appel�e � rejoindre au 1er janvier 2012 l’IAE de Poitiers (2�me IAE de France) o� se 
trouve aujourd’hui la principale �quipe de recherche en intelligence �conomique. Loin de s’endormir sur ses 
lauriers, le Master IECS pr�voit de proposer une voie en alternance, dispositif qui permettrait de d�velopper 
la pratique de l’intelligence �conomique dans les PME de la r�gion. L’aventure continue et elle est plus que 
jamais collective.
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 L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE
A LA DRFIP POITOU-CHARENTES

ENTRETIEN AVEC
ROBERT
MONNIAUX

DIRECTEUR
REGIONAL
DES
FINANCES
PUBLIQUES

Pouvez-vous nous pr�senter la DRFIP Poitou-Charentes et le r�le qu’elle a jou� dans la mise en place des 
dispositifs d’Intelligence Economique Territoriale ?

La Direction R�gionale des Finances Publiques de Poitou-Charentes a �t� mise en place le 25 janvier 2010, apr�s 
un intense travail de pr�paration ayant d�but� en septembre 2009. Elle poursuit, dans le domaine de l’Intelligence 
Economique Territoriale, l’action initi�e par le pass� en la d�veloppant et en l’enrichissant.

Ainsi, d�s que Poitou-Charentes fut reconnue, au printemps 2004, comme r�gion � pilote � dans le domaine de 
l’Intelligence Economique, le Tr�sorier-Payeur G�n�ral de R�gion et le Charg� de Mission D�fense Economique 
(CMDE) prirent une part active, sous l’autorit� du Pr�fet de R�gion, � la constitution d’un groupe de r�flexion pour 
la mise en place d’un Comit� Strat�gique R�gional et la d�finition d’un Sch�ma R�gional d’Intelligence 
Economique Territoriale.

Les services �conomiques de la Tr�sorerie G�n�rale de R�gion furent aussi en premi�re ligne pour appliquer les 
directives de la circulaire du 13 septembre 2005 et la Pr�fecture de R�gion (SGAR), en collaboration avec 
l’Universit� de Poitiers (ICOMTEC), contribu�rent � la r�alisation du Portail R�gional � l’Intelligence Economique 
au service des Entreprises � inaugur� en pr�sence d’Alain Juillet, Haut Responsable � l’Intelligence Economique, 
en mars 2007. Avec la cr�ation du Service de Coordination � l’IE de Bercy, et la transformation du CMDE en CRIE, 
une politique de soutien � la comp�titivit� des entreprises devenait prioritaire.

Le d�part du CRIE � la DIRECCTE, et la cr�ation du poste de Correspondant R�gional � la S�curit� Economique � la 
DRFIP, ont permis de clarifier les missions de chacune de ces directions et leur champ d’intervention respectif vis-
�-vis des entreprises. 

Comment concevez-vous la fonction du Correspondant R�gional de S�curit� Economique au sein de
la DRFIP ?

La DRFIP est comp�tente sur le secteur d’importance vitale � Finances �, qui couvre un champ d’activit� 
regroupant, par exemple, les organismes financiers publics qui assurent les besoins de financement de l’Etat, des 
r�seaux publics qui ex�cutent les op�rations pour le compte de l’Etat, des collectivit�s locales, des �tablissements 
publics nationaux et locaux, des entreprises et des particuliers, de la Banque centrale et des �tablissements 
financiers et bancaires.

Un correspondant r�gional de s�curit� �conomique (CRSE), habilit� secret-d�fense, a �t� nomm� au sein de la 
Division de l’expertise et de l’action �conomique et financi�re (DEAEF).

Ce correspondant participe � la mise en œuvre des dispositifs d’urgence au profit des entreprises � l’occasion des 
crises sanitaires (pand�mie grippale) ou de catastrophes naturelles (temp�tes Klaus et Xynthia) voire de toute 
nature de crise ayant des cons�quences pr�visibles dans le domaine �conomique et financier (p�nurie 
d’hydrocarbures fin 2010, �v�nements au Japon en 2011). 

En 2010, la DRFIP a �galement particip� � l’exercice post-accidentel nucl�aire du Centre National de Production 
d'Electricit� de Civaux, et elle a notamment, dans ce cadre pu � tester � les dispositifs d’indemnisation d’urgence 
des populations et des acteurs �conomiques, en lien avec l’assureur d’EDF.

La DRFIP remplit une fonction tr�s importante de soutien aux entreprises en difficult�. Pouvez-vous nous 
pr�ciser quels sont ses moyens d’action et quels ont �t� les r�sultats obtenus ? 

Le dispositif mis en place localement fin 2008, par d�clinaison du dispositif national de soutien aux entreprises 
confront�es � la crise �conomique et financi�re et qui est toujours maintenu, a permis de conforter le r�le de la 
DRFIP, aux c�t�s du Pr�fet de R�gion, dans la mise en place des dispositifs de pr�vention et de traitement des 
difficult�s des entreprises. 

Ainsi, deux grands types de dispositifs (classique et nouveau) ont �t� soit redynamis�s, soit mis en place. 

Au titre des dispositifs classiques, on peut citer la Commission des Chefs de Services Financiers et des 
repr�sentants des organismes de s�curit� sociale et de l’assurance ch�mage – CCSF- (pr�sid�e par le DRFIP), 
instance de concertation et de coordination qui associe l’ensemble des cr�anciers publics (DRFIP, Douanes, 
URSSAF, P�le Emploi, RSI, …). La CCSF �tudie toutes les demandes d’�talement des dettes fiscales et sociales 
pr�sent�es par les entreprises rencontrant des difficult�s � honorer leurs dettes publiques. De plus, le secr�tariat 
permanent de la CCSF, lorsqu’il rencontre les chefs d’entreprise, essaye d’aborder avec celui-ci toutes les 
probl�matiques de l’entreprise (fonds propres, acc�s au cr�dit bancaire, formation,…) et de l’orienter vers le bon 
interlocuteur (M�diation du Cr�dit, Plateforme Appui PME, DIRECCTE, OSEO), en compl�ment de l’action de la 
CCSF, notamment pour les cr�neaux industriels porteurs ou innovants.

Dans le contexte de crise �conomique, les services de la DRFIP de Poitou-Charentes se sont mobilis�s pour 
r�pondre aux attentes tr�s fortes des acteurs �conomiques et ce sont ainsi 476 plans CCSF qui ont �t� octroy�s 
pour un montant de 52,5 M€ (situation au 31 mai 2011). 

Cette action peut �tre prolong�e, dans le cadre du Comit� d�partemental d’examen des probl�mes de 
financement des entreprise (CODEFI), pr�sid� par le Pr�fet et vice-pr�sid� par le DRFIP. Le CODEFI propose la mise 
en place de solutions adapt�es (audit, pr�t du FDES, tour de table bancaire). 

Au titre des dispositifs � nouveaux �, mis en place d�s novembre 2008, on peut citer le Comit� Op�rationnel de 
Suivi de la m�diation du cr�dit (COS). Ce comit� examine les dossiers individuels des entreprises en vue de trouver 
des solutions rapides ou d’orienter les entreprises vers le dispositif de soutien le plus adapt� � son besoin. Il 
travaille en lien �troit avec la Banque de France (M�diation du Cr�dit), la CCSF et la Plateforme Appui PME (co-
pr�sid�e par la CDC et OSEO, et qui sert � orienter les entreprises en recherche de fonds propres). Le COS est 
r�uni de fa�on p�riodique ou en tant que de besoin.
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 FACILITER L’ACCES DES TPE AU CREDIT BANCAIRE
EN S’APPUYANT SUR L’EXPERT COMPTABLE

ENTRETIEN
AVEC
AGNES BRICARD

PR�SIDENTE DU CONSEIL 
SUP�RIEUR DE L’ORDRE DES 
EXPERTS-COMPTABLES

Le soutien � la comp�titivit� des entreprises, y compris � l’international, est l’un des piliers 
constitutifs de la politique publique d’intelligence �conomique. 
Forts de leur exp�rience dans le domaine de l’intelligence �conomique (mise en œuvre d’un 
partenariat avec le SCIE, se traduisant notamment par des formations, l’utilisation d’un outil de 
diagnostic et la mise en place des alertes professionnelles), les experts-comptables souhaitent 
aujourd’hui investir un nouveau champ d’action au profit des TPE. 
Faciliter l’acc�s aux petits cr�dits constitue un enjeu majeur pour le d�veloppement p�renne des 
TPE et raccourcir les d�lais d’examen des demandes de pr�ts par les banques est un des leviers 
indispensables que souhaitent favoriser les experts-comptables qui sont leurs partenaires de 
toujours.
Tout ce qui peut conforter l’entreprise et le banquier dans le montage du dossier de financement 
sollicit� sur le plan administratif est le bienvenu, notamment pour fiabiliser les pr�visionnels. 
C’est dans ce cadre que les experts-comptables, en lien avec le Service de coordination � 
l’intelligence �conomique (SCIE) des minist�res �conomique et financier, ont propos� leur 
soutien pour faciliter l’analyse des dossiers par les banques. Ce soutien passe par la mise � 
disposition en ligne par les experts-comptables des pr�visionnels de l’entreprise et 
l’�tablissement �galement en ligne de dossiers types �labor�s par les 5 r�seaux bancaires pour 
les cr�dits d’un montant inf�rieur � 25 000 euros pour les TPE de moins de 20 salari�s. 
On pourrait envisager d’aller encore plus loin dans la d�marche. La marque � expert-comptable 
�, synonyme de confiance, repr�sente une garantie appr�ci�e des tiers et des banquiers, c’est un 
fait acquis. S’il n’a jamais �t� question pour les experts-comptables d’interf�rer dans la relation 
directe entre l’entrepreneur et le banquier qui reste seul d�cisionnaire, la conduite de leur 
accompagnement de l’entreprise dans le cadre de missions dites � d’assurance � donnant lieu � 
une expression d’opinion sur les documents financiers pr�sent�s au financeur profiterait � tous, 
rassurerait les acteurs du financement et des apporteurs de garantie jusqu’� peut-�tre obtenir 
une certaine automaticit� de leurs interventions.
L’incertitude est une donn�e intrins�que � la vie de toute organisation. Il convient d’en r�duire 
l’importance et la port�e au maximum tout en admettant que sa r�duction ne peut �tre totale et 
qu’elle est � la fois source de risques et d’opportunit�s. Il faut que le d�cideur ait la conviction 
que les �l�ments r�trospectifs ou pr�visionnels fournis et examin�s par l’expert-comptable pris 
dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalie significative. A cet effet, il lui incombe de 
r�unir les �l�ments probants et appropri�s n�cessaires � cette conviction. Ce faisant il est au 
cœur de sa mission.
Mais qu’en est-il de cette notion d’expression d’opinion et plus pr�cis�ment du niveau 
d’assurance susceptible d’�tre d�livr� par l’expert-comptable au tiers financeur selon que le 
dossier  de cr�dit contient  des informations historiques ou des pr�visions ?  
Pour les comptes historiques, deux niveaux d’assurance sont pr�vus par les normes 
professionnelles :
- une assurance de niveau �lev� mais non absolue qualifi�e par convention � d’assurance 
raisonnable � qui est d�livr�e � l’issue de la mise en œuvre des techniques de l’audit ; ce niveau 
est rarement requis pour les TPE
- une assurance de niveau mod�r� d�livr�e � l’issue de la mise en œuvre de diligences moins 
�tendues que celles requises pour un audit mais qui sont  en g�n�ral suffisantes pour une TPE
Pour les documents pr�visionnels, l’expert-comptable donne une assurance mod�r�e exprim�e 
sous une forme n�gative sur la coh�rence des pr�visions par rapport aux hypoth�ses retenues par 
l’entreprise, ce qui constitue un apport r�el en termes de cr�dibilit� des pr�visions �labor�es par 
les dirigeants de l’entreprise.
L’opinion de l’expert-comptable, homme de l’art reconnu pour ses comp�tences, � m�me de 
g�n�rer la confiance, ne saurait certes valoir engagement de garantie, mais apportera un niveau 
d’assurance susceptible d’entra�ner l’adh�sion des banquiers et des investisseurs.
La confiance et l’�coute dont b�n�ficient l’expert-comptable aupr�s du chef d’entreprise, le 
maillage territorial de la profession (plus de 18.000 experts-comptables en France relevant de 22 
Conseils R�gionaux de l’Ordre) et son implication dans de nombreux r�seaux priv�s et publics 
(secteur de l’assurance, organisations professionnelles, pr�fectures, charg�s de mission r�gionaux 
� l’intelligence �conomique…) sont autant d’atouts qui contribueront au succ�s de cette nouvelle 
mission d�volue aux experts-comptables qui s’inscrit dans une d�marche d’intelligence 
�conomique. 
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 INTERNATIONAL

INTELLIGENCE 
ECONOMIQUE ET 
ECONOMIE DU 
DEVELOPPEMENT

L’intelligence �conomique est aujourd’hui clairement per�ue dans les pays en d�veloppement comme un 
levier de rattrapage du monde d�velopp�. En 1962, Alexandre Gerschenkron, dans un livre fameux , soulignait 
l’avantage qu’il y a � �tre en retard : il est plus facile d’absorber la technologie des pays d�velopp�s que 
d’innover sur la fronti�re technologique. L’innovation est faite pour 80% d’imitation, qui permet, si elle est 
bien conduite, d’acqu�rir les savoirs et savoir-faires qui feront les pays leaders de demain. Ainsi, 
l’Angleterre, � l’origine pays de moutons, pauvre en terres agricoles et peu dou� pour l’industrie, installera 
un si�cle et demi de pax britannica sur le monde gr�ce � la puissance d’une industrie mettant rapidement � 
profit les avanc�es de ses savants, en d�tr�nant la mondialisation espagnole, puis hollandaise.

Mais une telle d�marche implique d’avoir la souplesse culturelle qui permet d’absorber les d�couvertes et les 
opportunit�s de la technologie, et de les cr�er. L’Angleterre, et derri�re elle l’Europe, doivent beaucoup � la 
philosophie de la connaissance d�velopp�e par Francis Bacon, pr�nant l’�loignement de la connaissance 
sp�culative pour une approche intuitive m�lant th�orie et exp�rimentation pratique.

Cet �tat d’esprit est celui des pays d’Afrique du Nord et d’Afrique sub-saharienne qui voient dans 
l’intelligence �conomique un moyen de s’approprier la culture pour absorber la technologie des pays 
d�velopp�s, � condition qu’elle s’enracine dans les traditions du pays. Au Congo, intelligence �conomique se 
dit � M’Bongui �, l’arbre � palabre qui est le cœur de la sociabilit� africaine o� s’�changent les informations. 
En Tunisie et au Maroc, pays tr�s diff�rents dont le seul point commun est l’islam, on se souvient que la 
premi�re exp�rience d’intelligence �conomique fut celle des Maisons de la sagesse initi�es au d�but du IX� 
si�cle par Al Mansur pour absorber les savoirs grecs, juifs et chr�tiens. Aussi les initiatives fleurissent, citons 
parmi d’autres : l’Ecole de guerre �conomique qui ouvre un programme � Dakar ; l’Institut Sup�rieur 
d’Administration du Maroc qui fait du module � Intelligence �conomique et comp�titivit� des territoires � un 
axe f�d�rateur de la formation des hauts fonctionnaires du Royaume. Les comp�tences fran�aises sont 
sollicit�es pour aider ces pays � mettre en place ces formations. C’est une double opportunit� d’une part de 
renforcer l’influence fran�aise dans les strat�gies de d�veloppement de ces pays, et d’autre part de repenser 
l’intelligence �conomique comme une intelligence globale de l’�conomie et de l’inscrire dans la dynamique 
pluridisciplinaire de � l’�conomie du d�veloppement �.

Claude Rochet

 SCIENCES ET TECHNOLOGIES

LA NANO-MEDECINE,
CLE DE L’AVENIR DES 
NANOTECHNOLOGIES ?

Destruction des cellules infect�es par le VIH, nouvelles strat�gies de vaccins antiviraux …  La nano-
m�decine, cl� de l’avenir des nanotechnologies ?
D�truire les cellules infect�es par le VIH-1 semble particuli�rement ardu, voire impossible, car le virus peut 
persister durant plusieurs ann�es � l’int�rieur d’une cellule h�te (un certain type de cellules du syst�me 
immunitaire, les lymphocytes T-CD4+) int�gr� � l'�tat latent dans son g�nome, cach� comme dans le ventre 
d’un � cheval de Troie �. 

Les nanoparticules, on l’esp�re aujourd’hui, vont permettre de mettre au point un traitement efficace � ce 
stade du d�veloppement de l’infection, alors que les th�rapies actuelles ne visent que le virus libre et le 
m�canisme de l’injection virale lorsque le VIH-1 est � l’ext�rieur de la cellule, avant qu’elle ne soit infect�e.  

En quoi r�side la nouveaut� ? Ces nanoparticules, agglom�r�es en une coquille creuse, servent � injecter un 
segment d’ADN tueur dans la cellule infect�e en question. Aujourd’hui, nous disposons en effet de toutes les 
technologies permettant de r�aliser une ‘nano-seringue’ � t�te chercheuse : la petite sph�re artificielle 
‘nanoparticulaire’, qui contient le fragment d’ADN tueur (qui se pr�sente en fait sous la forme d'anneau 
d'ADN), pr�sente sur sa surface des anticorps sp�cifiques qui lui permettent de reconna�tre certains 
r�cepteurs de la cellule cibl�e, la cellule T-CD4+, et de s’y lier. 

La portion d'ADN ‘th�rapeutique’ p�n�tre alors dans la cellule cible : ce brin d’ADN porte le code g�n�tique 
d’une toxine destructrice des cellules qui la synth�tisent... Mais le biologiste a rajout� un g�ne cl� qui en 
contr�le l’expression : la ‘mise en production’ de la toxine n’est lanc�e que lorsque l’ADN du VIH-1 est 
pr�sent dans la cellule, ce qui est le cas uniquement lorsque l’ARN viral a �t� traduit en ADN et int�gr� au 
patrimoine g�n�tique de la cellule T-CD4+ devenant par l� m�me une cellule infect�e. 

Ainsi, les nanoparticules peuvent atteindre sp�cifiquement les cellules du syst�me immunitaire infect�es (par 
liaison anticorps-r�cepteur) et induire leur destruction (via la synth�se de la toxine en question). 

Les recherches men�es par l'�quipe de Jo�o Gon�alves � l'Institut de m�decine mol�culaire (IMM) de Lisbonne 
sont ax�es sur le d�veloppement de telles nanoparticules th�rapeutiques destin�es � reconna�tre de mani�re 
sp�cifique et d�truire les cellules o� le virus du SIDA est int�gr� au g�nome. Son projet s'intitule 
"Nanotechnology against viral latency: Sensor strategies to eliminate HIV-1 infected cells". D�j� en phase de 
test, il est financ� par la fondation Bill & Melinda Gates , qui a retenu un total de 88 projets sur 2500 
propos�s au niveau international dans le cadre des "Grand Challenges Explorations". 

D’autres r�sultats prometteurs permettent �galement d’esp�rer des vaccins antiviraux � base de
nanoparticules conf�rant une immunit� de longue dur�e  ou d’esp�rer de nouveaux traitements du cancer 
pr�sentant moins d’effets secondaires (th�rapies bio-nano-technologiques sur lesquelles travaillent 2 
laboratoires du CNRS, le CRAN de Nancy et le LCPO � Bordeaux).  

Jean-Louis Gerstenmayer
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 AGENDA IE

L'intelligence �conomique et financi�re : une nouvelle mission pour les experts comptables

Cette conf�rence se tiendra � l’occasion du 80e anniversaire de l'institut national des techniques �conomiques et comptables, en pr�sence 
notamment d’Olivier Buquen, d�l�gu� interminist�riel � l'Intelligence Economique et d’Agn�s Bricard, Pr�sidente du Conseil sup�rieur de 
l'ordre des experts comptables.
Lien : http://www.ufca.fr/%C2%AB-l%E2%80%99intelligence-economique-et-financiere-une-nouvelle-mission-pour-les-experts-comptables-%C2%BB/
23 juin 2011, � Paris

Journ�es de la Transmission d'Entreprise 2011

Chaque ann�e, plusieurs milliers d’entreprises changent de mains, avec les risques que ces transmissions impliquent, si elles ne sont pas 
s�rieusement accompagn�es et pr�par�es. la Chambre des Notaires de Paris et l’Ordre des experts-comptables r�gion Paris Ile-de-France, 
organisent ensemble ces JTE 2011 afin de guider les dirigeants de PME-PMI dans cette d�marche. 
Lien : http://www.cgpme-idf.fr/index.php?module=rdv&id=49
23 et 24 juin 2011, � Paris

Inform@tion, s�curit� et strat�gie

Maitriser l’information a toujours conf�r� un avantage comp�titif aux acteurs �conomiques et de la recherche. Aujourd’hui, la maitrise de 
l’information est devenue une n�cessit� qui conditionne le d�veloppement ou la stagnation d’une structure �conomique ou acad�mique, 
publique ou priv�e. Ce s�minaire apportera des recommandations pratiques avec notamment les interventions de Marie-Pierre Van Hoecke, 
Adjointe au d�l�gu� interminist�riel � l’intelligence �conomique et de Didier Tany�res, Charg� de mission r�gional intelligence �conomique.
Lien :http://www.agropolis.fr/
27 juin 2011, � Montpellier

Ateliers d'intelligence �conomique du projet AMADE
L'Organisation internationale de la francophonie organise ces ateliers afin d’aider les participants � am�liorer leur capacit� 
d'accompagnement des entreprises sur les march�s publics.

Lien : http://actu.aifie.org/

27 juin au 1er juillet, � Strasbourg

Les Etats G�n�raux de l’Intelligence Economique

La Fondation Prometheus pr�sid�e par le d�put� Bernard Carayon, l'Association des Experts en IE (AEGE), l’�cole de Guerre �conomique 
(Groupe ESLSCA) dirig� par Christian Harbulot organisent ces premiers �tats g�n�raux de l'intelligence �conomique consacr�s aux nouvelles 
formes de confrontations �conomiques, au renouveau des politiques industrielles, aux m�tiers et � la politique publique fran�aise 
d’intelligence �conomique, en pr�sence d’Olivier Buquen, D2IE et de Fr�d�ric Lacave, CMIE.
Lien : http://www.institut-ie.fr/etats-generaux-ie/
29 juin 2011, � Paris

http://www.ie.bercy.gouv.fr/
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